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L'ESSOR MONDIAL DE

L'INDUSTRIE FRANÇAISE

DES TRAVAUX PUBLICS

par Henri COURBOT

Président de la Fédération

nationale des travaux publics

C'est un fait permanent — l'histoire des civilisations
nous le prouve — que la puissance matérielle d'un

pays est fonction de l'importance et de la valeur de

son équipement. Dans la vie des peuples, et depuis
les temps anciens, les travaux publics sont à la
base de toute activité économique. Ils constituent
en outre un élément de stabilité sociale et contribuent,
dans une large mesure, à l'amélioration du standard
de vie de chaque citoyen.

Nul ne songe à contester la part considérable que
depuis plus d'un siècle l'entreprise française a prise
au développement de la richesse nationale. De mérite
en revient en tout premier lieu à nos grands
prédécesseurs qui surent mener à bien l'industrialisation
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de notre pays. Qßuvre immense dont les progrès du
machinisme allaient, dès le début du xxe siècle,

reculer à l'infini les limites.

Or, dans la vaste compétition ainsi ouverte aux
techniciens de tous les pays, les Français se sont
d'emblée affirmés comme des novateurs. Feurs techniques

audacieuses et leurs découvertes sont à l'origine
du prodigieux essor qu'a pris, dans toutes les parties
du monde, l'industrie des travaux publics. Cette
réussite est avant tout le fait de nos entrepreneurs
qui n'ont cessé de se maintenir à l'avant-garde du

progrès dans le domaine si divers, et parfois si ingrat,
de la construction. Mais il convient d'y associer les

grandes administrations, les maîtres d'œuvre auxquels
l'entreprise française apporte son concours, enfin
les ingénieurs qui ont découvert et mis au point tant
de techniques originales, universellement connues
et appréciées.

Ce préambule, dépouillé à dessein de toute fausse

modestie, apporte une réponse implicite à une question
qui nous est souvent posée.

A qui faut-il attribuer, nous demande-t-on, les

nombreux et retentissants succès obtenus notamment
à l'étranger par les travaux publics de France, succès

que concrétisent, d'une part, les quelque 600 marchés
conclus depuis 20 ans par nos établissements dans

les cinq parties du monde et, d'autre part, l'affluence
des missions de techniciens étrangers qui viennent en
France chaque année plus nombreuses?

A quoi faut-il attribuer ces succès? Tout d'abord
au fait qu'après avoir inventé ou perfectionné un
grand nombre d'engins — je serais presque tenté
d'écrire « après avoir conçu et forgé l'outil de notre
profession » — nous avons su élever l'industrie que
nous servons à la hauteur d'un art et d'un art qui,
dans ses manifestations les plus éclatantes, porte
l'empreinte du génie national. Partant de deux inventions

qui, à un demi-siècle de distance, ont totalement
révolutionné l'art de construire — le ciment armé
et le béton précontraint — de véritables « écoles

françaises » consacrées à l'étude de ces procédés font
aujourd'hui autorité dans le monde entier. Feurs

enseignements ont permis aux représentants les plus
qualifiés de l'entreprise française d'édifier tant sur le

territoire métropolitain qu'Outre-mer, et bien au-
delà de nos frontières, des ouvrages dont on sait
qu'ils figurent parmi les réalisations techniques les

plus remarquables de notre temps. Me permettra-ton
d'avancer que ces témoignages concrets et

permanents du génie de la France constituent l'un des

facteurs les plus puissants de son rayonnement
universel

Cependant la supériorité indéniable que nos techniciens

possèdent sur leurs concurrents dans nombre
de secteurs tels que l'équipement des mines, la
construction des ponts et des barrages, l'électrification des

voies ferrées, les travaux souterrains, la recherche

géologique, n'est pas seule en jeu. Parmi les autres
atouts que nous possédons dans la lutte compétitive
que nous livrons sur le marché mondial figurent
notamment l'économie des moyens mis en œuvre,
la souplesse de nos méthodes qui permettent à nos

entreprises d'apporter à des problèmes particulièrement

complexes des solutions simples et pratiques.
Ces considérations nous donnent à penser que

l'essor, sous bien des aspects, méritoire, qu'a pris à

l'étranger l'entreprise française, constitue l'un des

signes les plus évidents de la vitalité de notre industrie
nationale, considérée dans son ensemble.

Nous devons souhaiter pour l'avenir du pays que
cette expansion continue et s'étende — je ne dirai
pas jusqu'aux contrées les plus lointaines qu'elle a

déjà atteintes — mais jusqu'à certains territoires
quelque peu délaissés de la Communauté francophone
si riche de promesses et plus que jamais intimement
liée à notre destin. Aucun programme de grands

travaux, si vaste soit-il, ne nous prendra au dépourvu.
Fa France dispose d'une administration hautement

qualifiée en ces matières. File peut à tout moment
et en toutes circonstances, compter sur ses ingénieurs
et ses techniciens de toutes spécialités, sur ses entreprises

qui, alliant à un sens profond de leurs
responsabilités un dynamisme exemplaire, ont su partout
servir avec un égal bonheur, le prestige de la technique
française.

H. C.
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